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INTRODUCTION 
 

 
 

L'ordonnance criminelle de 1670 et la déclaration de Marly de 1731 

définissent les cas prévôtaux soumis à la juridiction de la Maréchaussée. Ces cas sont régis 

par la qualité des personnes, soldats, déserteurs, vagabonds et "sans aveux" et par la nature 

du crime, vol sur les grands chemins, vols avec violence, séditions et fausse monnaie. 

 
Depuis 1720, il y a, par généralité, un tribunal prévôtal, divisé en 

lieutenances, elles-mêmes divisées en brigades. L'actuel département de la Creuse est situé 

dans le ressort des maréchaussées du Limousin et du Bourbonnais. Sont conservées aux 

Archives départementales de la Creuse les archives de la lieutenance de Guéret, dépendant 

de la cour prévôtale de Moulins. La lieutenance de Guéret comprend à la fin de l'ancien 

régime les brigades de Guéret, d'Aubusson, de Gouzon, de Dun, de Montluçon, d'Evaux, de 

Saint-Gervais et de Felletin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6B 1 Etats des captures faites par les brigades du 1er avril 1787 au 1er janvier 1789. 
 1788-1789 

  
6B 2-12 Dossiers d'affaires  judiciaires : plaintes, procès-verbaux, sentences de 

compétence, informations, interrogatoires,  listes de témoins, passeports, 
correspondance. 

 1793-1790 
  
 6B 2 1733. 
  
 6B 3 1755-1758. 

Lacune 1757. 

  
 6B 4 1763-1768. 
  
 6B 5 1769-1772. 
  
 6B 6 1773-1776. 
  
 6B 7 1777-1779. 
  
 6B 8 1779-1780. 
  
 6B 9 1781-1793. 
  
 6B 10 1784-1786. 
  
 6B 11 1787-1788. 
  
 6B 12 1789-1790. 
  
  
6B 13 Affaire de la bande Pommerai, Géri, Bordet et autres : listes des témoins, 

interrogatoires, confrontations, correspondance, procès-verbaux de captures, 
information. 

 1787 
  
6B 14 Extraits des registres du greffe criminel de la Sénéchaussée d'Auvergne 

concernant Martin Clidières, membre de la bande Pommerai. 
 1787 
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